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Activité Psychiatrie

Aide à la préparation des demandes 
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Ré fé ren ts  au to r i sa t i on  :  Mesdames  GINER,  LAURENT § SORRIAUX 

Webinaire Etabl issements /  Act iv i té Psychiatr ie

Mercredi 17 ju i l let  2024 ɬ14h00
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Rappels pour le bon déroulement de la séance

V Ce webinaire est enregistré et sera mis en ligne sur le site internet de ŷȽ ÎÓafin

ĶȽŀƲƤĽvisionné de nouveau et être visible par ĶȽĔƼƲƤĽƩpersonnes non

participantes

V Un temps ĶȽĿįřĔſőĽƩest prévu au terme de la présentation ; merci de bien

vouloir poser vos questions par écrit via le chat .

V Une FAQ sera également mise à disposition dans le cadre de notre invitation

V ¨ȽƈƼĮŷŠĽǭpas de bien vouloir couper vos micros pendant la présentation et

pendant que les personnes ƩȽĽǚƢƤŠŽĽſƲ.
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Rappels des fondamentaux sur les autorisations

V Qui peut être titulaire ŘΩǳƴŜautorisationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞde soins? (articleL. 6122-3 duCSP)

V Etablissementde santé
V Personnemorale(Ex: GCS)
V 1 ou plusieursmédecinsassociés

V Lesconditionspour sevoir délivrer une autorisation (articleL. 6122-2 du CSP):

V Répondreauxbesoinsde santéde la populationidentifiéspar le Schémarégionalde santé(SRS)

V Etrecompatibleaveclesobjectifsquantitatifset qualitatifsdu SRS/PRSIII(cf pagesuivante)

V SatisfaireauxconditionsŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet conditionstechniquesde fonctionnement

Ý Desconditionsgénéraleset spécifiquesà chaquemention

V Laduréede vieŘΩǳƴŜautorisation (articleL. 6122-8 du CSP)

7 ansà compterde la réceptionparƭΩ!w{de la déclarationde miseenǆǳǾǊŜpar le promoteur

V Lavisite de conformité (articleL. 6122-4 du CSP):

Décidéepar le DGARSet réaliséedansles6 moissuivantla déclarationde miseenǆǳǾǊŜ



#5

Comment accéder au PRS 3?
au schéma rég ional  de santé  e t  aux schémas terr i tor iaux?

Ç Taper : « PRS Occitanie » dans la barre du moteur de recherche. Vous accédez à la page web : 

Ç Cliquer sur : 

« 10 clés de lecture du PRS 

Occitanie 2023-2028 »

Et descendre en bas de page 

pour accéder aux documents : 

PRS

SRS

STS

https://www.prs -occitanie.ars.sante.fr
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Lire les objectifs du PRS dans le SRS et les 13 STS

1 schéma régional éet13 schémas territoriaux

é
NB : Sommaire page 206 

pour accéder aux 

objectifs qualitatifs et quantitatifs

du SRS par activité de soins

+



Activités réformées 

non simplifiées

« Groupe 1 »

Activités réformées 

simplifiées (Valletoux)

« Groupe 2 »

Activités non 

réformées

« Groupe 3 »

ÅMédecine nucléaire
Å HAD
Å radiologie interventionnelle
Å Activité interventionnelle sous imagerie 

médicale en cardiologie
Å SMR (polyvalent, gériatrie, pédiatrie,  cancer, 

système digestif)

Å Soins critiques
Å Traitement du cancer (sauf radiothérapie et 

curiethérapie)
Å Radiologie diagnostique

ÅPsychiatrie
Å Chirurgie
ÅMédecine ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ
Å AMP (nouvelles modalités « à visée sociétale»)

Å SMR (mentionsloco, nerveux, cardio, 
respiratoires, brûlés, et conduites 
addictives)

Å NRI

ÅMédecine
Å Chirurgie cardiaque

Å Neurochirurgie

Å Traitement du cancer: uniquement « 
Radiothérapie, curiethérapie »

Å AMP(saufnouvelles modalités à visée 
sociétales précitées)

ÅGynécologie-obstétrique 

Å USLD 

ÅGreffes

ÅGrands brûlés 

Å IRC

Å Diagnostic prénatal (DPN)

Å Examen des caractéristiques 
génétiques Caissons 
hyperbare

Å Cyclotrons 

Dossiers complets en

fenêtre ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
Ex : psychiatrie, NRI, Chir. cardiaque, 

neurochirurgie
=du 1er septembre au 31 octobre 2024

Demandes de 

renouvellement

(dossier simplifié)
14 mois avant 

lô®ch®ance de 

lôautorisation

Nouvelles 

demandes

Activités déjà 
autoriséesActivités déjà 

autorisées AVEC
modifications 
substantielles

Dossiers complets
en fenêtre

Petit rappel 

VALLETOUX



1
Rappel : les grandes ®tapes de lôautorisation   

PÉRIODEDEDÉPÔTDESDOSSIERS: FENÊTREOUVERTE PÉRIODEDΩINSTRUCTIONDESDOSSIERS

Ouverture de 

la fenêtre

Fermeture de 

la fenêtre

VALIDATION
TRANSMISSIONÀ

LΩARS

CRÉATIONET

SAISIEDELA

DEMANDE

ANALYSE

RECEVABILITÉ

ANALYSE

COMPLÉTUDE

CSOS
DÉCISION

DGARS

INSTRUCTION

IRRECEVABLE

INCOMPLET

EN ATTENTE

COMPLÉMENT COMPLET

COMPLÉMENTS

AU DOSSIER
VALIDATION

TRANSMISSIONÀ

LΩARS

FAVORABLEDÉFAVORABLE

DÉCISION

ÅSAISIEDEMANDE

ÅRENSEIGNEMENTSPROMOTEUR

ÅTÉLÉCHARGEMENTDOSSIER

ÅDÉPÔTFORMULAIRES& ANNEXES

PÉRIODEHORSFENÊTRE

RECEVABLE

Promoteur/Structure

ARS

2 mois 6 mois

MEO ETMISEENCONFORMITÉ

Délai de
Mise en oeuvre

3 ans /4 ans

Autorisations des activités réformées simplifiées reprenant leur durée de vie initiale

Notification du 

22-26 avril 2024

Pour les 
autorisations 

pré-existantes: 

Délai de mise en 
conformité* à 
compter de la 
notification de 

la décision 
DGARS

Délai de mise en conformité* à compter de la notif dôavril 2024

Procédure classique

Procédure simplifiée ( Valletoux )
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\ƈįƼƩ ȸ ĶĿŷĔŠƩ ĶĽ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ɲ ĶĿŷĔŠƩ ĶĽ įƈſŐƈƤŽŠƲĿ

V Délaisde miseenǆǳǾǊŜ
ArticleL. 6122-11 du CSP: commencementŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴdansles3 ans; miseenǆǳǾǊŜachevéedansles4 ans.

ArticleR. 6122-37 du CSP: lorsquele titulaire débuteƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞde soins,il en fait sansdélai la déclarationau

DGARS

ArticleD.6122-38 I du CSP: par cette déclaration,le titulaire s'engageà la conformitéde l'activité de soinsaux

conditions d'autorisation. Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité et dispenser des soins

remboursablesauxassuréssociauxà partir du jour suivantcet envoi.

Donc, pour les autorisations déjà en service et ré-autorisées, 

ŜƴǾƻȅŜǊ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, dès notification de la décision DGARS.

V Délaisde miseen conformité :

vǳŀƴŘ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩ!w{

Délai pour se mettre en conformité aux nouvellesconditions du décret : 2 ans pour ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞde
soinsdepsychiatrie,à compterde la notification de la décisiondu DGARS.



Le rétro-planning de la fenêtre 2024 n°4 :

Légendes :

activités réformées non simplifiées publication arrêté Bilan des OQOS Complétude/recevebalité Passage en cosos

activités réformées simplifiées /Loi valletoux Fenêtre de dépôt des dossiers Analyse des dossiers décision DGARS

activités non réformées

mixte : seules certaines modalités simplifiées ou non réformées

mars-24 avr-24 mai-24 juin-24 juil-24 août-24 sept-24 oct-24 nov-24 déc-24 janv-25 févr-25 mars-25 avr-25

CSOS

NRI

fenêtre 4

du 01/09 au 

31/10

Psychiatrie

fenêtre 4

du 01/09 au 31/10

décisions DGARS

au plus tard le 

30/04/2025
 Neurochirurgie 

 Chirurgie cardiaque 

ACTIVITES DE SOINS 

/EML
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Bref rappel des quatre mentions représentant un OQOS

ҫ La réforme introduit quatre mentions de spécialités :

ÁPsychiatrie de lôadulte

ÁPsychiatrie de lôenfantet de lôadolescent

ÁSoins sans consentement

ÁPsychiatrie périnatale

ҫ Elle impose aux établissements de se transformer et de transformer leurs partenariats :

ÅPasser dôunelogique dôactivit®vers une logique de parcours et dôoffreglobale : trois modalités,

participation aux soins non programmés, soins à domicileé

ÅSôinscriredans les territoires avec les établissements sectorisés

ÅSôinscriredans le circuit de lôurgenceĄ coopérations indispensables

ÅIdentifier ou créer des nouvelles filières de soins autorisées : périnatalité et soins sans

consentement

ҫ Impact concomitant de la réforme des financements de psychiatrie et celle des autorisations de la

psychiatrie et de la médecine, conduit à recentrer lôactivit®de psychiatrie sur ses missions

premières = la prise en charge des troubles et pathologies psychiques.
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Comprendre les nouveaux OQOS en psychiatrie

ҫ Une AUTORISATION PAR MENTION :

ÇAdulte

ÇEnfant

ÇSSC (adulte et enfant)

ÇPérinatalité

ҫ Le site géographique principal de lôOQOSest celui de lôHC(ou temps complet)

Les autres modalités doivent être déclarées à distance et rattachées à lôOQOSprincipal
Il est nécessaire de réaliser en propre ou par convention les 3 modalités (Temps complet,
Temps partiel, Ambulatoire dont soins à domicile)

ҫ 1 OQOS par site principal dôactivit®et au moins par site HC

Ą Le total des OQOS est égal au nombre de sites principaux par mention et non de sites
dôactivit®
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Modalités de prise en charge

Séjoursà tempscomplet :
o Hospitalisation complète

o Centre de crise

o Centre de post-cure

o Appartement thérapeutique

o Accueil familial thérapeutique

o Unité pour malades difficiles

o Unité hospitalière spécialement
aménagée

Séjoursà tempspartiel :
o Hôpital de jour

o Hôpital de nuit

o SMPR-HDJ

Soins ambulatoires : 
o Centre médico-psychologique

o Centre d'activité thérapeutique à temps partiel

o Equipes mobiles 

o Actes en établissements sociaux et médico-sociaux

o Actes en structures de protection maternelle infantile

o Actes en établissements scolaires et universitaires

o Soins à domicile (SIPAD, VAD)

o Unité sanitaire en milieu pénitentiaire

Temps 

partiel

Temps 

complet
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3.1 Attendus du dossier autorisation_PSY _ Tronc commun
Décret n°2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de lôactivit®de psychiatrie

D. 6124-257 CSP

Décret n°2022-1263 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions dôimplantationde lôactivit®de psychiatrie

R.6123-176 CSP/ R.6123-177 CSP/ D.6124-254 CSP/ D.6124-255 CSP

Ý Présenter les 3 modalités de prise en charge pour chaque mention

Å De manière autonome ou par convention 

Å Sur le site principal ou à distance

Ý Annexer la convention ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ (cf trame type)

Ý Présenter le mode ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ soins non programmés

Å Organisation des soins non programmés.

Å Dispositif de prévention, d'accueil et de prise en charge de la crise.

Å Participation au réseau des urgences. 

Ý Présenter une prise en charge globale 

Å Education thérapeutique

Å RCP 

Å Soins de réhabilitation psycho-sociale

Å Accès aux soins somatiques

Å Comorbidités addictives

Å Appui aux professionnels (premier recours, ESMS, autres ES) 

Ý Précisions CTF 
Å Plan de formation 

Å Amélioration des pratiques / gestion des 

risques

Å ECT

Å Télésanté
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Zoom sur la mention Adulte 
Principe:

ES doit proposer les 3 modes de prise en charge pour chaque autorisation (en propre ou par convention) Art. R. 6123-174

Missions/conditions:

o Organise, pour la prise en charge des personnes âgées, lôacc¯sà des compétences spécialisées (PPA, gériatrie, neurologie) en

propre ou compétences extérieures (cabinet libéral, ES MCO, EMPPAé) Art. R. 6123-188

o Contribue à lôorganisationdu parcours de soins des personnes en situation ou à risque de handicap psychique ou de perte

dôautonomieArt. R. 6123-187

o Organiser conjointement passage dôuneprise en charge en ñpsychiatriede lôenfantet de lôadolescentòà une prise en charge en

ñpsychiatriede lôadulteòArt. R. 6123-189 et s.

CTI/CFT: Art. D. 6124-257/ Art. R. 6123-174

- Chambres individuelles ou de deux lits, équipées de sanitaires.

- un dispositif dôappelaccessible à chaque patient, un placard fermant à clé

- un verrou permettant de sôenfermerde lôint®rieuret aux soignants dôouvrirla porte ;

- Etc, é

Personnel: Art D.6124-256 et D. 6124-258 CSP

Conseilremplissagedu SI:
Décrire par structure : forme de prise en charge/nombre/lits et places + informations structures

Fongibilité des lits HL et SSC donc DGOS conseille de présenter lôunit®dans les 2 demandes

ajouter les unités PPSMJ (UHSA/ SMPR-HDJ/ USMP)
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Zoom sur la mention PEA 
Principe:

ES doit proposer les 3 modes de prise en charge pour chaque autorisation (en propre ou par convention) Art. R. 6123-174

Population accueillie de la naissance à 18 ans Art. R. 6123-192

Missions/conditions:

o Organise lôacc¯saux soins pédiatriques dans le cadre du parcours de soins personnalisé et contribue à lôorganisationde ce

parcours. Art. R. 6123-193

o Assure la prise en charge de manière à permettre la poursuite de lôinstructionobligatoire Art. R. 6123-194

o Présence d'un protocole organisant conjointement passage dôuneprise en charge en ñpsychiatriede lôenfantet de lôadolescentòà

une prise en charge en ñpsychiatriede lôadulteòArt. R. 6123-189 et s.

CTI/CFT:

Art. D. 6124-257

- Chambres individuelles ou de deux lits, équipées de sanitaires.

- un dispositif dôappelaccessible à chaque patient, é

Art. D. 6124-261

- Dispose dôespacesde vie et de jeux intérieurs et extérieurs.

Personnel: Art. D. 6124-260/ Art. D. 6124-256/ Art. D. 6124-260

Conseilremplissagedu SI:
Fongibilité des lits HL et SSC donc DGOS conseille de présenter lôunit®dans les 2 demandes

ajouter les unités PPSMJ (UHSA/ SMPR/ USMP)
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Cas particulier des unités mixtes - jeunes adultes 
Principe:

o ES demandeur doit être autorisé en PEA ET dôuneautorisation psychiatrie de lôadulte

o ES doit proposer les 3 modes de prise en charge pour chaque autorisation (en propre ou par convention)

Exception:

o ES demandeur doit être autorisé à minima pour 1 mention socle (adulte ou PEA) et conventionner avec un ES porteur de la

mention manquante (adulte ou PEA)

ConditionsCUMULATIVES :

- Unité dédiée

- Population 16 ï25 ans (mineurs- adultes)

- Projet médical spécifique et personnalisé

- Intervention précoce, pathologies émergentes et pratiques orientées rétablissement

- Si convention, protocole établi présentant une organisation formalisée avec lôautreES détenteur de lôautorisationmanquante proche

géographiquement

- Capacitaire cohérent avec les besoins du territoire

Art. R. 6123-196:
« La prise en charge des adolescents et des jeunes adultes peut °tre organis®e, par le titulaire de lôautorisation ñpsychiatrie delôenfant et de 

lôadolescentò, dans une m°me unit® pour permettre une transition vers la psychiatrie de lôadulte.[é] Le titulaire de lôautorisation doit °tre ®galement 

titulaire de lôautorisation ñpsychiatrie de lôadulteò ou doit avoir conclu une convention avec un titulaire de lôautorisationñpsychiatrie de lôadulteò.

Art. R. 6123-190:
« La prise en charge des adolescents et des jeunes adultes peut °tre organis®e, par le titulaire de l'autorisation ñ psychiatrie de l'adulte ò, dans une 

même unité pour permettre une transition vers la psychiatrie de l'adulte.ɪɓɫLe titulaire de l'autorisation doit °tre ®galement titulaire de l'autorisation ñ 
psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent ò ou doit avoir conclu une convention avec un titulaire de l'autorisation ñ psychiatrie de l'enfant et de 

l'adolescent ò.

Attendus PRS
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Zoom sur la mention psychiatrie périnatale 
Principe:

- ES demandeur doit être autorisé en PEA ET dôuneautorisation psychiatrie de lôadulte

- ES doit proposer les 3 modes de prise en charge pour chaque autorisation (en propre ou par convention)

Exception:

- ES demandeur doit être autorisé en PEA ET doit conventionner avec un ES disposant dôuneautorisation psychiatrie de lôadulte

CONVENTIONScumulatives avec

Ç CHU Toulouse pour la modalité HC « Care en mater »

Ç CHU Montpellier pour la modalité HDJ Pluridisciplinaire Parents et Bébés « PSY-BB »

CTI/CFT: D. 6124-264 CSP

- Des chambres individuelles permettant l'accueil d'au moins un parent et du nourrisson

- Une chambre collective permettant d'accueillir les bébés sans leur parent ;

- Au moins un local dédié aux soins et activités de puériculture.

- Etc é.

Personnel: D. 6124-263 CSP

Cible minimum: 

1 OQOS par département permettant de développer une offre ambulatoire liaison, Cs et/ou CATTP reposant par convention 

sur les sites HC + HDJ régionaux 

Une lettre 

dôengagement ¨ 

minima sera 

demandée à tous 

les établissements 

souhaitant porter 

cette mention
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Zoom sur la mention SSC 
Principe:

o ES titulaire de lôautorisationAdulte ET PEA pour être autorisé en SSC

o ES doit proposer les 3 modes de prise en charge pour chaque autorisation (en propre ou par convention)

Exception:

A titre exceptionnel, il est possible de PEC un mineurs de 16 ans et + par un titulaire d'une autorisation de "psychiatrie de l'adulte" et

d'une autorisation de "SSC" dès lors que celui-ci a une convention établie avec un titulaire de la mention" psychiatrie de l'enfant et de

l'adolescent" prévoyant les modalités de prise en charge et de transfert du patient.

CTI/CFT: D.6124-265 CSP

1° Un ou des espaces d'apaisement,

2° Une ou plusieurs chambres d'isolement individuelles.

3° Un espace d'accueil de l'entourage du patient

4° Un espace extérieur sécurisé.

+ s'assurer que l'aménagement des locaux permet la libre circulation des patients entre les différents espaces.

Personnel: D.6124-256 CSP Idem HL

Conseilremplissagedu SI:

Fongibilité des lits HL et SSC donc DGOS conseille de présenter lôunit®dans les 2 demandes: lôautorisationadulte et/ou PEA

et copier la même compo dans le dossier SSC en intégralité.
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Ý SivousƴΩŀǾŜȊpastoutes lesCTFҦVousdevezpréciserdansle dossierde demandecellesquevousnepouvezpasvérifier
à date, vousengagerà vousmettre en conformitédansle délaisimparti et vousinformerezensuitepar courriel le service
AutorisationsdeƭΩ!ƎŜƴŎŜdesoneffectivité(ars-oc-dosa-autorisations-contractualisation@ars.sante.fr)

Ý Capacitairesen lits et places:

Å Indiquerdansle dossierde demandele capacitaireinstallé à date et sonmaintienҦSivoussouhaitezproposerde le modifier
: vousdevezpréciserle capacitairetotal quevousenvisagez

Å Chaquefoisquevoussouhaitezmodifier un capacitaire,en coursŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ, en lits et/ou places: vousdevezen informer au
préalablepar un courrierde demandele serviceautorisationdeƭΩŀƎŜƴŎŜ(contactmail supra).

Å Pour toute nouvelle autorisation Ҧ Une montée en chargeprogressiveest recommandée(Périmètreminimal et moyen: voir
avecréférentssiègeARS)

=> Pourtoute autorisationallouéepar décisiondu DGARS,vousdeveztoujoursadresserun courrierde miseenǆǳǾǊŜ(MEO)
en précisant: sadate et le capacitaireςlits et placesςinstallés(si activité déjàexistante,le faire dèsquepossible)

Ý Si certains professionnelsont une activité couvrant plusieurs autorisations : vous devez préciser pour ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ
demandée,dansle dossier,le tempsŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdédié(Type+ ETP)pourchaqueautorisationdemandée

Ý SivousƴΩŀǾŜȊpaspu établir de conventionmodalité de PEClors du dépôt du dossierde demandeҦVousdevezdéposer
une lettre ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘà minimaet précisezdansle dossierque vousƭΩŞǘŀōƭƛǊŜȊdansles2 anssuivantla notification du
DGARSdevotre autorisation

Ý Rappel- Chaqueannée,SAEau 31 / 12 : à renseignerprécisémentet avec rigueur notamment sur les lits et places
installés / chaqueautorisation + Professionnelsdédiés/ site géographiquePSY(Typeset ETPdédiés- salariésou non,
rémunéréspar la structureou pas)

mailto:ars-oc-dosa-autorisations-contractualisation@ars.sante.fr
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3.2 Instruction ɓpoints majeurs

V Développerle contexteglobal/ justification de la demande++++
ǒcontexte sur la pertinence de la demande au vu du paysage actuel

ǒPerspective au vu du besoin et de son évolution

ǒPerspective ƣƼȽƈŐŐƤĽla demande en réponse

ǒ Indiquer si la demande est faite à ŷȽŠĶĽſƲŠƣƼĽde ŷȽĽǚŠƩƲĔſƲou ƩȽŠŷy a une modification (création/

locaux, capacitaire Ⱥ.)

V RespecterlesCTI/CTFet lesexpliciterprécisémentet de façonargumentée

V Expliqueren quoi la demanderépond aux objectifs qualitatifs du SRSet du
PTSMde sonterritoire en citant précisémentlesobjectifsconcernés.

V JoindrelesconventionsOUles lettres ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘen vu de la rédactiondes
conventions
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3.3 Objectifs qualitatifs du schéma (SRS)
DEFI: ;ƈŽŽĽſƲ őĔƤĔſƲŠƤ ŷȽĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿréelle aux soins de base spécialisés dans un contexte de 

ĶŠŽŠſƼƲŠƈſ ĶĽƩ ƤĽƩƩƈƼƤįĽƩ řƼŽĔŠſĽƩ ĽƲ ĶȽĔƼőŽĽſƲĔƲŠƈſ ĶĽƩbesoins? 

« Proposer le juste soin au juste moment»

Avec 4 grandes priorités ĶȽĔįƲŠƈſƩ ÓÎÓ:

1. Proposer une offre plus flexible permettant de mieux prévenir la crise

2. Améliorer la réponse aux patients souffrants de troubles psychiques sévères

3. Développer la réponse aux moments ou facteurs de vulnérabilité

ʂȶ ÓƈƼƲĽſŠƤ ĽƲ ƤĽſŐƈƤįĽƤ ŷȽĔƲƲƤĔįƲŠǔŠƲĿ ĶĽƩ ŽĿƲŠĽƤƩ ĶĽ ŷĔ ƢƩǛįřŠĔƲƤŠĽ ĽƲ ĶĽ ŷĔ ƩĔſƲĿmentale

Déclinaison des 4 priorités :

- Améliorer la lisibilité de ŷȽƈŐŐƤĽBȽƼſĽlogique ĶȽĔįƲŠǔŠƲĿvers une logique de parcours

- Poursuivre la modernisation de ŷȽƈŐŐƤĽ

- Poursuivre ŷȽĔįƲƼĔŷŠƩĔƲŠƈſdes pratiques dans une optique ĶȽƈƢƲŠŽŠƩĔƲŠƈſet lisibilité

- Prioriser le développement des pratiques en réhabilitation psycho -sociale, de ŷȽƈŐŐƤĽambulatoire,

de la réponse coordonnée sur chaque territoire au service du rétablissement de la personne

- Garantir ŷȽĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿà toute personne, adulte et enfant, sur ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽdu territoire à la prise

en charge en soins sans consentement lorsque cela est nécessaire .
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3.4 Les conventions socles - Pour toute demande
ĶȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſen psychiatrie

1/ Convention de secteur 
Partenariat entre ES sectorisés et non sectorisés, obligation mutuelle pouvant être territoriale
« Le présent régime fixe ainsi une obligation aux établissements non désignés pour la mission de secteur ŎɖŕǳŕƽŇŕƽleur activité en partenariat avec
ƐɖŗǋĔņƐŹǂǂŕƖŕƘǋassurant cette mission de psychiatrie de secteur dans la zone ŎɖŹƘǋŕƽǭŕƘǋŹơƘdans laquelle ils sont implantés par le biais ŎɖǕƘŕconvention .
Pour mémoire, les établissements de secteur sont également assujettis à une obligation de partenariat avec les établissements non désignés pour assurer la

mission de psychiatrie de secteur conformément à ƐɖĔƽǋŹŇƐŕL. 3221-4 du CSP. »

ÁSi ĶĽŽĔſĶĽ ĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſ ŽĽſƲŠƈſ ĔĶƼŷƲĽȸ įƈſǔĽſƲŠƈſ ĔǔĽį ŷȽIÓ ƢƈƤƲĽƼƤ ĶƼ ƩĽįƲĽƼƤ ĔĶƼŷƲĽ; 
ÁSi mention PEA, convention avec secteur PEA ; 
ÁÓȽŠŷƩȽĔőŠƲ ĶĽƩ ĶĽƼǚ ĽƲ ƣƼĽ ŷĽƩ ĔįƲŠǔŠƲĿƩ ĶĽ ƩĽįƲĽƼƤ ƩƈſƲ ƢƈƤƲĿĽƩ ƢĔƤ ĶĽƩ ĿƲĔĮŷŠƩƩĽŽĽſƲƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩȷ ƢƈƩƩŠĮŠŷŠƲĿ

soit de faire deux conventions soit de mutualiser et de regrouper ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ įĔƩ ĶĔſƩ ƼſĽ ƩĽƼŷĽ
convention. 

2/ Convention modes de prise en charge
Permettant pour assurer les 3 modalités attendues : temps plein, HTP et ambulatoire dont soins 

à domicile 
« Le titulaire de ƐɖĔǕǋơƽŹǂĔǋŹơƘdoit proposer des séjours à temps complet, des séjours à temps partiel et des soins ambulatoires . ÓɖŹƐne propose pas lui -
même une ou deux de ces natures de prise en charge, il doit conclure une convention avec un autre titulaire de ƐɖĔǕǋơƽŹǂĔǋŹơƘde psychiatrie proche
géographiquement afin de proposer ces natures de prise en charge (cf . article R. 6123-174 du CSP). »

ÁAmbulatoire pour le privé : consultation externe et // réflexion en cours DGOS 
ÁPour les ré-autorisations : 2 ans pour être conforme  = assurer les différentes formes ou conventionner
ÁÊƈƼƤ ŷĽƩ ſƈƼǔĽĔƼǚ ƈŐŐƤĽƼƤƩ ȸ ŀƲƤĽ įƈſŐƈƤŽĽ ĔƼ ŮƈƼƤ ĶĽ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ɍcad : assurer toutes les formes ou 
avoir déjà ƩŠőſĿ ƼſĽ įƈſǔĽſƲŠƈſ ĕ ŷȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ĔƼ ɿer patient).
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3.5 Les conventions socles - Pour toute demande
ĶȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſen psychiatrie

3/ Convention participation au réseau de PEC des urgences 

ÁSi membres du réseau: Joindre convention constitutive du réseau 
«  Ĕ ƻĔƽǋŹŇŹƻĔǋŹơƘ Ŏŕ ƐɖŗǋĔņƐŹǂǂŕƖŕƘǋ ĔǕ ƽŗǂŕĔǕ Ŏŕǂ ǕƽŪŕƘŇŕǂ ŕǂǋ ŎŗŇƽŹǋŕ ŎĔƘǂ Ɛŕ ŎơǂǂŹŕƽ Ŏŕ ŎŕƖĔƘŎŕ ŎɖĔǕǋơƽŹǂĔǋŹơƘɏ ÓŹ
ƐɖŗǋĔņƐŹǂǂŕƖŕƘǋ ŕǂǋ ƖŕƖņƽŕ ŎǕ ƽŗǂŕĔǕɐ ƐĔ ŇơƘǭŕƘǋŹơƘ ŇơƘǂǋŹǋǕǋŹǭŕ ŎǕ ƽŗǂŕĔǕ ŕǂǋ ƇơŹƘǋŕɏ» 

ÁSiseulementparticipantsponctuelsà la priseen charge: Il faut que ce soit inscrit dansle dossier
de demande ĶȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſȷet se saisir des échanges/ du travail sur les conventions entre ES
sectorisés et non sectorisés pour mutualiser le travail et ƩȽŠſƩįƤŠƤĽdans ŷȽƈƤőĔſŠƩĔƲŠƈſde la PEC
des urgences .

« Les établissements de santé autorisés en psychiatrie devront donc participer à ce réseau et pourront, le cas échéant en être 
membres. Lorsque les établissements de santé autorisés en psychiatrie participent au réseau des urgences sans en être membres , ils 
peuvent être sollicités ponctuellement pour la prise en charge de patients en urgence . »

4/ Convention soins non programmés ςcrise

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭΩ9{ Řƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ propre ou de façon collective (convention) 
lΩŀŎŎŝǎ aux soins non programmés.

« Le titulaire de l'autorisation organise l'accès aux soins non programmés dans un délai adapté à l'état clinique du patient . Cet
accès peut être organisé par convention avec un ou plusieurs autres titulaires d'autorisations . Art . R. 6123-178.- »
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3.6 Les conventions complémentaires - par mention

ü Psychiatriepérinatale
Convention entre ŷȽIÓdemandeur de ŷȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſpsychiatrie périnat et autorisé seulement en psychiatrie de
ŷȽĽſŐĔſƲet de ŷȽĔĶƈavec un autre ESdétenant ŷȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſadulte manquante
« La mention psychiatrie de ƐɖĔŎǕƐǋŕet la mention psychiatrie de ƐɖŕƘŨĔƘǋet de ƐɖĔŎơƐŕǂŇŕƘǋsont nécessaires pour obtenir la mention psychiatrie périnatale, sauf dérogation
pour un établissement autorisé en « psychiatrie de ƐɖŕƘŨĔƘǋet de ƐɖĔŎơƐŕǂŇŕƘǋ» ǂɖŹƐconventionne avec un établissement autorisé pour la mention « psychiatrie de ƐɖĔŎǕƐǋŕ»
(article R. 6123-198 du code de la santé publique) . »

ü Unités mixtesados/jeunesadultes:
SiŷȽIÓſȽĽƩƲpas détenteur en propre des 2 autorisations adulte/ PEA : une convention sera nécessaire entre ŷȽIÓ
demandeur de ŷȽƼſŠƲĿmixte qui ne détiendrait pas ŷȽƼſĽou ŷȽĔƼƲƤĽ.
« Pour ouvrir de telles unités, le titulaire doit être autorisé pour les mentions « psychiatrie de ƐɖĔŎǕƐǋŕ» et « psychiatrie de ƐɖŕƘŨĔƘǋet de ƐɖĔŎơƐŕǂŇŕƘǋ» ou avoir conclu une
convention avec un titulaire de la mention « psychiatrie de ƐɖŕƘŨĔƘǋet de ƐɖĔŎơƐŕǂŇŕƘǋ». Si le titulaire est autorisé uniquement pour la mention « psychiatrie de ƐɖŕƘŨĔƘǋet de
ƐɖĔŎơƐŕǂŇŕƘǋ», il doit conclure une convention avec un titulaire de la mention « psychiatrie de ƐɖĔŎǕƐǋŕ».

ü SSCdesmineursde + de 16 ans:
Si ŷȽIÓdétenant ŷȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſadulte et SSC mais pas ŷȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſPEA, il peut prendre en charge de façon
exceptionnelle un mineurs de 16 ans et + en conventionnant avec ĶȽIÓautorisé en PEA
« un titulaire des mentions « psychiatrie de ƐɖĔŎǕƐǋŕ» et « soins sans consentement » peut prendre en charge à titre exceptionnel un mineur de 16 ans et plus. Cependant ce
titulaire doit disposer ŎɖǕƘŕconvention avec un titulaire de ƐɖĔǕǋơƽŹǂĔǋŹơƘ« psychiatrie de ƐɖŕƘŨĔƘǋet de ƐɖĔŎơƐŕǂŇŕƘǋ» (article R. 6123-200 du CSP). Cette convention prévoit
les modalités de prise en charge du patient, notamment la possibilité de recourir à ƐɖŕǳƻŕƽǋŹǂŕŎɖǕƘpsychiatre de ƐɖŕƘŨĔƘǋet de ƐɖĔŎơƐŕǂŇŕƘǋɐainsi que les modalités de
transfert du patient . »

ü PsychiatriedeƭΩŜƴŦŀƴǘet deƭΩŀŘƻ:
Doit permettre ĶȽĔƩƩƼƤĽƤla poursuite de ŷȽŠſƩƲƤƼįƲŠƈſobligatoire au sein ĶȽƼſétablissement autorisé pour la

mention « psychiatrie de ŷȽĽſŐĔſƲet ŷȽĔĶƈŷĽƩįĽſƲet ŷȽIĶƼįĔƲŠƈſNationale .
Art. R. 6123-194.-Le titulaire de l'autorisation assure la prise en charge de manière à permettre la poursuite de l'instruction obligatoire prévue à l' article L. 131-1 du code de 
l'éducation .

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524422&dateTexte=&categorieLien=cid
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Déroulé de séance

1. Généralités

2. Bref rappel des 4 mentions représentant un OQOS

3. Attendus par rapport au dossier de demande
ĶȽĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſen psychiatrie

4. Remplissage du dossier sur le SI : points de vigilance

5. FAQ
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Réglementation

Á Arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossierde demandeinitiale
d'autorisationd'activitéde soinset équipementsmatérielslourds;

SI Autorisations 

Accessiblesdirectementsurle SI:

Á Le Guide utilisateurs promoteurs et le webinaire pour la prise en main de
ƭΩƻǳǘƛƭ;

Á Unlien versle PDFdu webinairedu 07/11/2023;
Á Unlien versle Replayet le pdf du webinairedu 06/03/2024;

Contact si pb accès SI : valerie.laurent@ars.sante.fr

mailto:valerie.laurent@ars.sante.fr


Compléter un dossier sur la plateforme SI autorisations  
/ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛŦ ŎƾǘŞ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ

PageŘΩŀŎŎǳŜƛƭavecun accèsverslesautorisationset un accèsverslesdossiers



Compléter un dossier sur la plateforme SI autorisations  
/ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛŦ ŎƾǘŞ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ

Tableaude bord avecle listingdesautorisationsexistanteset ƭΩŀŎŎŝǎaudossiercorrespondantà la situation

Cliquer sur « Actions » 
pour  accéder au dossier 

correspondant à la 
situation  (complet ou 

simplifié) 



PourdéposerunenouvelledemandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞde soins

Création de la 
demande

Recherche de dossier : 
renseigner les champs 



1ère partie : « Informationsgénéralesdu dossier» : choixdeƭΩ9ƴǘƛǘŞTerritoriale

Sélectionner le site géographique en utilisantle menu déroulant 



1ère partie : « Informationsgénéralesdu dossier» : informationsde la structure
demandantƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

La majorité des champs 
sont remplis 

automatiquement par 
FINESS ou ARHGOS

Mais penser à ajouter: 

ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 
juridique 

Appartenez-vous à un 
GHT?

le cas échéant préciser 
le nom du GHT via le 

menu déroulant 



ȺȶĽƲ Ó æþI] ÎBIÎ Ʉ

1ère partie : « Informationsgénéralesdu dossier» : validation



Définitiondu champdeƭΩautorisationdemandée: la zonede santéet ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ/ EML

Informations
obligatoires

*
NB : dans le 

SI 
ŷȽĔƩƲĿƤŠƩƣƼĽ

rouge signale 
1 élément
obligatoire



2ème partie : « autorisations» ChoixdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞde soins+sesmodalités
ou choixdeƭΩ9a[

ÓĿŷĽįƲŠƈſſĽƤ ŷȽĔįƲŠǔŠƲĿ
+TOUTES les modalités / mentions 

demandées

ȺȶĽƲ Ó æþI] ÎBIÎ

Petit rappel 

Chaque EJ  (entité juridique) 

dépose 1 dossier sur le site 
géographique principal(ET) 
ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩI/ en y incluant les 

différents modes de prise en 
charge déployés, y compris sur 

des sites annexes



Démarrerla saisiedu dossier Accès aux différentes parties du 
dossier à renseigner



Accèsauxitemsvia« voir lesélémentsnonrenseignés» : accèsaumenudéroulant

*
NB : dans le 

SI 
ŷȽĔƩƲĿƤŠƩƣƼĽ

rouge signale 
1 élément
obligatoire

listes dé roulantes  
ouvrant sur les 

items à renseigner  



Accèsauxitemsvia« Versla synthèse» : visiondesmentionset vuesurƭΩŞǘŀǘde remplissage

Cliquer sur les 
stylets pour saisir 
les informations

Commençons
par la 1ère ligne 
«Psychiatrie » 
qui permet de 
renseigner les 
info générales 

relatives à 
ŷȽĔįƲŠǔŠƲĿ



Zoomsur la Partie: « informationsrelativesàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ/EML»

Avis du costrat: Obligatoirepour les  
établissements publics membres ŘΩǳƴ 

GHT

Justification de la demande 
ĔDescription du projet et

motivation de la demande
pour cette activité = le projet
et les objectifs au regard de
ƭΩƻŦŦǊŜau sein de
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘet au regard
desbesoinsdu territoire

Téléverserles conventions ou à défaut les lettres ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ

Clic sur 
modifier

Penser : territoire, population, 
parcours

Téléverserles éléments financiers

TéléverserƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ

ĔLiende la demandeavec
les objectifs qualitatifs
du schémaet quantitatifs de
ƭΩƻŦŦǊŜde soins(OQOS)

Fcf.  Le SRS et les STS sur 

https://www.prs -
occitanie.ars.sante.fr

citer les objectifs du SRS 
auxquels la  demande entend 

répondre

POINTS DE VIGILANCE : 

*Ajouter les conventions 
ƈĮŷŠőĔƲƈŠƤĽƩ ƢƈƼƤ ŷȽĔįƲŠǔŠƲĿ

;

*Actualiser les 
conventions trop 

anciennes (>15 ans) ;

*prévoir un titre court 
pour les PDF à téléverser

(sinon bugs) ;



Zoomsurlesoutilspratiquespour travaillersur le SI

[Ωƻǳǘƛƭ {L ǇŜǊƳŜǘ Ǿƛŀ ƭΩƻƴƎƭŜǘ « Parcourir» de 
récupérer une pièce-jointe afin de la téléverser
ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
demande

Avant la validation définitive,
2 outils pratiques : 
Åun stylet pour modifier
Å la poubelle pour supprimer 



Dossier: Engagements

Renseigner les items
Ne pas oublier de cocher M/Mme 



Dossier: Engagements

Exporter les engagements pour signature et visa
Pour info : 2 accès possibles pour les 
engagements :
Å Sur le SI en fin de déroulé du dossier
Å Via dossier exporté : page 5  

NB : Penser à faire 
signer la feuille 

« engagements» 
par le représentant 

légal
À temps pour la 

validation finale du 
dossier



Dossier: Engagements

Téléverserles engagements
+ Valider le dossier

!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞ ΗΗΦΦΦ



Engagementset transmission: maintenanttransmettezvotre dossier

ȺȶIÝValider la 
transmission du  
dossier

I Vérifier le statut du dossier :

«ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ!w{» ou «Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ»



Å Indiquer les modalités
précises de financement
du projet : Le coût de
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣles montants
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘéventuels
en équipementset locaux,
les moyens de
fonctionnement
supplémentaires,
notamment le personnel
RH, leasingΧ (liste non
exhaustive)

ÅDonner une projection
financière sur 2 ans :
Présentationdu compte ou
du budget prévisionnel
d'exploitation et pour les
ESpublics,les élémentsdu
plan globalde financement
pluriannuel des
investissementsrelatifs au
projet (art. R. 6145-65CSP)

Dossierfinancieret documentsspécifiquesàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Documentsspécifiquesà l ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ:
Å Téléchargerle PDFdédiéàƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ+ le téléverserunefois lesdifférentsitemsrenseignés;
Å Communiqueret téléverser les éléments du projet ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ(synthèseen 3 pages) sur

lequel se fonde la demande pour les établissementspublics ou la délibération de ƭΩƻǊƎŀƴŜ
délibérant pour lesétablissementsprivés;

Å Transmettrela présentationgénéraledeƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ/société+ la descriptiondeséquipements

/services/ EML comprisdansƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ;



Exempleindicatif deprésentation
budget prévisionnelŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴsur 3 ans
faisantapparaîtreles dépenseset les recettes
en lien avecƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞprévue

Les recettes et 
dépenses 

prévisionnelles ; 

Présentation des données 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ prévues en regard  

du budget prévisionnel, 
surtout évolution prévue de 

la capacité

2024 2025 2026 2027 2028

Nb lits 26 26 26 26 26

Nb places 0 5 10 10 10



Zoomsur le pdf dédiéàƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ

a. Les objectifs qu'il se fixe pour mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ objectifs du schéma régional ou interrégional de santé, notamment au 
regard de l'accessibilité, de la qualité et de la sécurité des soins, ainsi que de la continuité et de la prise en charge globale du 
patient : 

b. Les indicateurs supplémentaires qu'il envisage d'utiliser en vertu du dernier alinéa de l'article R. 6122-24 : 
c. Les modalités de recueil et de traitement des indicateurs prévus audit article : 
d. Les modalités de participation des personnels médicaux et non médicaux intervenant dans la procédure d'évaluation : 
e. Les procédures ou les méthodes d'évaluation de la satisfaction des patients : 

Administratif
Merci de joindre à votre demande, dans la zone de dépôt "Documents spécifiques à l'activité" située la Partie «les informations 
de l'activité», tout document justificatif complémentaire prévu à l'article 1 1° a) et b) de l'arrêté du 27 juillet 2021.

À télécharger, compléter puis téléverser



Zoomsur le pdf dédiéàƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ: descriptionde la démarchequalitéréaliséesur le site

[ƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 
régional de santé au regard de : 
- [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Τ
- La Qualité et Sécurité des Soins ;
- Continuité et prise en charge globale du patient ;

Description de la procédure : modalités de recueil et 
traitement des indicateurs ; 

Description de de la procédure : modalités de participation 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Τ  

Description de de la procédure : évaluation de la satisfaction des 
patients ; 
ĔPJ questionnaire de satisfaction ;

Communiquer les indicateurs utilisés dans le cadre de la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Τ 
cf. procédure certification HAS

Pour établir cette partie du dossier, le demandeur utilise, lorsqu'elles existent, les méthodes publiées par la Haute Autorité de santé pour l'activité de soins ou l'équipement 

matériel lourd considéré.
Point de 
vigilance



SAUVEGARDER !

Aufil deƭΩŜŀǳΣpenserà sauvegarderà la fin de chaquepartie



LesformulairesPDFpourƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdesoins: à renseignerobligatoirement POINT DE 
VIGILANCE : 

*étape obligatoire

pour la validation 
du dossier 

Document PDF vierge

à ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƛŎƛΧΦ 

Ҍ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ΧΦ

+ à téléverserici



Zoomsur: lespdf « formulairerelatif àƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ» et lesformulairesparmention

Attention plusieurs pdf à remplir et
à téléverser:

Å 1 pdfǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ (cf ci-contre)

Å + 1 pdf pour chaquemention
(ex ci-dessous «MentionǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜ»

NB : les formulaires à remplir par mention 
sont accessibles dans la synthèse
via la ligne de la mention (clic s/stylet action)



Accèsauxitemsvia« Versla synthèse» : visiondesmentionset vuesurƭΩŞǘŀǘde remplissage

Retour sur la 
synthèse : 

Cliquer sur les 
stylets des 

mentions pour 
saisir les 

informations



Leremplissageparmention: expsychiatriedeƭΩŀŘǳƭǘŜ POINT DE 
VIGILANCE : 

*étape obligatoire

pour la validation 
du dossier 

Toujours le document PDF vierge

à ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƛŎƛΧΦ 

+ à renseigner 
ΧΦ

+ à téléverserici



PartiedédiéeauxpersonnelsaffectésàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Saisir le nom du médecin coordonnateur 

* = données obligatoires à saisir. Poste vacant = 0 ou autre; postes pourvus = existant ou prévisionnel

Cliquer sur le stylet «modifier» pour 
démarrer la saisie

Zone «autres précisions» : pour déposer tout commentaire utile   

Renseigner  les postes vacants et les 
postes pourvus  Ĕnoter à minima la 
valeur 0 (champ obligatoire)

tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ 
effectifs

Pour les professions non obligatoires, 
choisir dans le menu déroulant le type 
de personnel et renseigner les ETP



Anomalietableaudeseffectifs!

Le tableau des personnels non obligatoires : ajout de virgulelors de la saisie des ETP. 

Si problème technique pour la saisie des virgules : 

1. Copier la valeur à virgule souhaitée dans le champ (via copié/collé) ; 

OU 

2. Inscrire ǘƻǳǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǎŀƴǎ ǾƛǊƎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ лмύΣ Ǉǳƛǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊƛǎ ƻǳ ŘŜǎ ŦƭŝŎƘŜǎ Řǳ ŎƭŀǾƛŜǊ 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ŎǳǊǎŜǳǊ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǊƎǳƭŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ virgule ;

ĔRésolution en cours par notre équipe technique, un correctif est prévu la semaine prochaine. 



PersonnelsaffectésàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ: où ajouter lesdiplômes?

Cliquer sur le stylet 
« modifier» pour 
démarrer la saisie

Cliquer sur le 
« trombone» pour ajouter 
les diplômes , attestations 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

formation


